
Ministère de l'emploi,
de la cohésion sociale

et du logement

(1) - Le CIVIS « accompagnement » est
à distinguer du CIVIS « association » qui
consistait en un « emploi d’utilité sociale »
subventionné au profit des associations
du domaine social, culturel, sportif,
environnemental ou humanitaire. Ce
dispositif a fonctionné au cours de l’an-
née 2004. 

(2) - Certaines régions ont, en effet,
conservé l’objectif d’entrées initialement
défini pour une année pleine, alors
même que le CIVIS n’a réellement
débuté qu’au mois d’avril. 
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LE CONTRAT D’INSERTION DANS LA VIE SOCIALE (CIVIS) : près
de 200 000 jeunes bénéficiaires entre mai 2005 et avril 2006

Le contrat d’insertion dans la vie

sociale (CIVIS) a été créé en mai

2005 dans le cadre du plan de

cohésion sociale(1). Il fait suite

au programme « Trajet d’Accès

à l’Emploi » (TRACE) mis en

oeuvre entre octobre 1998 et

décembre 2003. Comme

TRACE, ce dispositif vise à ame-

ner les jeunes en difficulté d’in-

sertion vers l’emploi durable.

L’accompagnement individualisé

est mené par les conseillers des

missions locales et permanen-

ces d’accueil, d’information et

d’orientation (PAIO) (encadré 4).

Le dispositif CIVIS a connu un

démarrage rapide favorisé par la

forte mobilisation du réseau des

missions locales et des services

déconcentrés de l’État (DRTEFP) :

9 000 entrées mensuelles en

moyenne entre juin et août

2005, 22 000 entre septembre

2005 et mars 2006 (graphique 1).

122 000 jeunes ont intégré le

CIVIS en 2005 et 194 000 durant

la première année de fonction-

nement du programme entre

mai 2005 et avril 2006. L’objectif

national initial a été largement

dépassé. Il avait été fixé à 

160 000 entrées en année pleine

et à 100 000 pour 2005 (2).
Cette rapide montée en charge a

été permise par l’intégration en

LLee  ccoonnttrraatt  dd’’iinnsseerrttiioonn  ddaannss  llaa  vviiee  ssoocciiaallee

((CCIIVVIISS)),,  ccrréééé  eenn  22000055  ddaannss  llee  ccaaddrree  dduu

ppllaann  ddee  ccoohhééssiioonn  ssoocciiaallee,,  eesstt  uunn  

ddiissppoossiittiiff  dd’’aaccccoommppaaggnneemmeenntt  ddee  jjeeuunneess

vveerrss  ll’’eemmppllooii  dduurraabbllee..  IIll  eesstt  mmiiss  eenn  

ooeeuuvvrree  ppaarr  llee  rréésseeaauu  ddeess  mmiissssiioonnss  

llooccaalleess  eett  ppeerrmmaanneenncceess  dd’’aaccccuueeiill,,  

dd’’iinnffoorrmmaattiioonn  eett  dd’’oorriieennttaattiioonn  ((PPAAIIOO))..

119944  000000  jjeeuunneess  ssoonntt  eennttrrééss  ddaannss  ccee

pprrooggrraammmmee  aauu  ccoouurrss  ddee  ssaa  pprreemmiièèrree

aannnnééee  dd’’eexxiisstteennccee..  1144  %%  dd’’eennttrree  eeuuxx

bbéénnééffiicciiaaiieenntt  pprrééccééddeemmmmeenntt  dduu  

pprrooggrraammmmee  TTrraajjeett  dd’’AAccccèèss  àà  ll’’EEmmppllooii

((TTRRAACCEE))  aauuqquueell  iill  aa  ssuuccccééddéé..

AAuu  ccoouurrss  ddeess  ssiixx  pprreemmiieerrss  mmooiiss  ddee  

lleeuurr  aaccccoommppaaggnneemmeenntt,,  6633  %%  ddeess  jjeeuunneess

eennttrrééss  eenn  CCIIVVIISS  eenn  22000055  oonntt  iinnttééggrréé  uunn

eemmppllooii  oouu  uunnee  ffoorrmmaattiioonn..  AAuu  ccoouurrss  dduu

pprreemmiieerr  mmooiiss,,  uunn  jjeeuunnee  ssuurr  cciinnqq  aa

bbéénnééffiicciiéé  dd’’uunn  eennttrreettiieenn  hheebbddoommaaddaaiirree..

EEnn  jjuuiinn  22000066,,  uunn  ccoonnsseeiilllleerr  ssuuiivvaaiitt  eenn

mmooyyeennnnee  4400  jjeeuunneess  eenn  CCIIVVIISS..

PPaarrmmii  lleess  1133  000000  jjeeuunneess  ssoorrttiiss  dduu

ddiissppoossiittiiff  aauu  ccoouurrss  ddee  llaa  pprreemmiièèrree

aannnnééee,,  llaa  mmooiittiiéé  aa  oobbtteennuu  uunn  eemmppllooii

dd’’aauu  mmooiinnss  ssiixx  mmooiiss..
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Graphique 1
Entrées en CIVIS : un rythme soutenu à partir de septembre 2005

* Les 169 entrées du mois d’avril 2005 ont été intégrées au mois de mai 2005

Source :
Parcours 3 -
Traitements 
Dares.

Tableau 1
Plus de jeunes sans qualification en CIVIS qu’en TRACE

Dispositif CIVIS en 2005 TRACE en 2003 
(à partir d’avril) (année pleine)

Volume d’entrants . . . . . . . . . . . . . . . . . . 122 280 86 400

Effectif des jeunes de niveau VI et Vbis  . . . 57 655 44 928

Part des jeunes de niveau VI et Vbis dans les 
entrées (en %)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 47 52

Part des femmes dans les entrées (en %) . . . 54 53

Source :
Parcours 3 pour
les données CIVIS –

Traitements Dares.
Parcours 2 (PS n°51.1
de décembre 2004)
pour les données
TRACE.

Tableau 2
Plus de jeunes mineurs en CIVIS renforcé qu’en CIVIS de droit commun

Dispositif CIVIS renforcé CIVIS de droit commun CIVIS
(niveaux VI et Vbis) (niveaux V et IV)

16-17 ans  . . . . . . . . . . . . . 17,6 2,7 9,7

18-21 ans  . . . . . . . . . . . . . 55,2 62,3 59,0

22-25 ans  . . . . . . . . . . . . . 27,2 35,0 31,3

Total  . . . . . . . . . . . . . . . . 100,0 100,0 100,0

Source :
Parcours 3 (extrac-
tion de juillet 2006) –
Traitements Dares.

Tableau 3
Les jeunes en CIVIS et en TRACE : des caractéristiques proches

(en %)

CIVIS TRACE

Statut matrimonial
Célibataire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 89 88
Marié ou vie maritale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 11

Autres statuts (séparé, divorcé…) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 1

Enfants à charge  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8 9

Nationalité
Française  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 92 91
D’un pays de l’Union européenne . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 1
D’un pays hors Union européenne  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 8

Type d’hébergement
Hébergé par les parents ou la famille  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 68 67

Par les parents  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 59
Par la famille  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9

Logement indépendant . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17 19
Hébergé par des amis  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 4
Autres hébergements (centres d’hébergement et de réinsertion 
sociale, foyers de jeunes travailleurs, autres foyers…) . . . . . . . . 10 10

Lieu d’habitation
Zone urbaine sensible (ZUS)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 22
Zone de revitalisation rurale (ZRR) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8 9
Hors ZUS, hors ZRR  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 69 69

Source :
Parcours 3 (extrac-
tion de juillet 2006)
pour les données
CIVIS – Traitements
Dares. Parcours 2 (PS
n°51.1 de décembre
2004) pour les don-
nées TRACE.

UUnn  qquuaarrtt  ddeess  jjeeuunneess  nnoonn  qquuaalliiffiiééss  aauu  

cchhôômmaaggee  oouu  ssoouuhhaaiittaanntt  ttrraavvaaiilllleerr  

bbéénnééffiicciiaaiieenntt  dd’’uunn  CCIIVVIISS  àà  llaa  ffiinn  22000055

CIVIS de jeunes qui bénéfi-

ciaient déjà d’un appui renforcé

par les missions locales. En par-

ticulier, 14 % des jeunes entrés

en CIVIS en 2005 avaient précé-

demment bénéficié du pro-

gramme TRACE. Près de la moi-

tié d’entre eux étaient entrés en

TRACE au cours de la dernière

année, soit en 2003.

Les jeunes non qualifiés (à

savoir de niveau VI et Vbis)

entrés en CIVIS font l’objet d’un

effort particulier, car ils doivent

être suivis par un référent

unique et bénéficier d’entretiens

fréquents. Ils représentent 47 %

des entrants en 2005, soit près

de 58 000 jeunes (tableau 1). 

À la fin 2005, en métropole, un

quart des jeunes sans qualifica-

tion au chômage ou souhaitant

travailler bénéficiaient d’un

accompagnement CIVIS (3). 

Les jeunes femmes sont majori-

taires parmi les entrées en CIVIS

(54 %), en particulier en CIVIS

de droit commun (61 %) (enca-

dré 4). Cela s’explique par leur

niveau de formation souvent

supérieur à celui des jeunes

hommes. Un jeune sur dix est

mineur : 18 % en CIVIS renforcé,

contre 3 % en CIVIS de droit

commun (tableau 2). Deux tiers

des jeunes bénéficiaires de

CIVIS sont logés chez leurs

parents ou dans leur famille. Les

autres sont en logement indé-

pendant (un jeune sur six), chez

des amis ou dans des structures

collectives comme les foyers de

jeunes travailleurs, par exemple

(tableau 3). Un jeune sur dix a

un ou plusieurs enfants à

charge, ce sont essentiellement

des jeunes femmes.

(3) - Au sens où l’enquête Emploi de

l’Insee permet de le mesurer : le champ

retenu concerne donc les chômeurs au

sens du BIT mais aussi les jeunes inac-

tifs souhaitant travailler.


Feuil1

		

						Graphique 1

						Participation aux discussions ou négociations autre que salariales

										En pourcentage d'établissements

						Thèmes		Participation d'au moins une instance élue		Participation d'au moins un DS

						Formation professionnelle		77		55

						Changements technologies ou organisationnels		75		58

						Condtion de travail (sécurité, etc.)		79		63

						Epargne salariale		67		63

						Egalité professionnelle		67		64

						Protection sociale complémentaire		65		65

						Emploi		71		70

						Qualification, classification, carrieres		64		70

						Temps de travail (durée, aménagement)		69		74

						Source: Enquête REPONSE 2004, volet représentants de la direction, DARES

						Champ: établissements d'au moins 20 salariés du secteur marchand non agricole où sont présents au moins un DS et une irp élue

						Lecture: dans 77 % des établissements, au moins une instance élue du personnel participe aux discussions ou négociations sur

						la formation professionnelle

						Voir signet du tableau à reprter sur le pdf de la maquette,
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Graphique 2
Les premiers emplois au cours des six premiers mois de CIVIS sont plutôt à
durée déterminée

(4) - Cela n’engendre pas nécessaire-
ment une sous-consommation ou une
surconsommation de l’enveloppe bud-
gétaire allouée aux régions. Les mon-
tants consentis dépendent, outre du
nombre de bénéficiaires, de la fréquence
des versements et du montant alloué
(de 5 à 300 €, dans la limite de 900 € par
an).

En avril 2006, près de la moitié

des jeunes en CIVIS ont bénéfi-

cié de l’allocation au moins une

fois durant leur parcours CIVIS

(encadré 1). Les écarts entre les

régions (4) s’expliquent d’une

part par les disparités locales du

marché du travail et d’autre part

conisé au cours des trois pre-

miers mois puis un entretien

mensuel au cours des mois 

suivants. Durant le premier

mois, 28 % des jeunes entrés en

CIVIS renforcé en 2005 ont

bénéficié de quatre entretiens

ou plus (contre 17 % des jeunes

en CIVIS de droit commun)

(graphique 3). Les contacts sont

aussi fréquents que le jeune

exerce ou non une activité pro-

fessionnelle ou qu’il soit en for-

mation. Même lorsque les jeu-

nes sont en emploi ou en forma-

tion, les conseillers continuent

leur suivi afin d’éviter les ruptu-

res de contrat et les abandons

de formation.
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Source : 
Parcours 3 –
Traitements Dares.

Champ : Entretiens durant le premier mois d’accompagnement en CIVIS.
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Source : 
Parcours 3 –
Traitements Dares.

Graphique 3
Un jeune sur cinq bénéficie d’un entretien hebdomadaire au cours du
premier mois

UUnn  jjeeuunnee  ssuurr  cciinnqq  bbéénnééffiicciiee  dd’’uunn  eennttrreettiieenn
hheebbddoommaaddaaiirree  aauu  ccoouurrss  dduu  pprreemmiieerr  mmooiiss

En juin 2006, près d’un quart

des jeunes présents dans le

dispositif occupent un emploi et

un quart est en formation

durant tout ou partie du mois.

Au cours des six premiers mois

de leur accompagnement, 38 %

des jeunes entrés en CIVIS en

2005 intègrent un ou plusieurs

emplois, principalement des

contrats à durée déterminée ou

d’intérim (graphique 2). Ces

contrats leur permettent d’ac-

quérir de l’expérience ou de tes-

ter un métier. S’ils trouvent un

emploi durable, les jeunes peu-

vent sortir du CIVIS à la fin de

leur période d’essai. Les

emplois durables sont les CDI,

les CDD de plus de six mois,

hors contrats aidés dans le sec-

teur non marchand comme les

contrats d’accompagnement

vers l’emploi ou les contrats d’a-

venir.

Au cours des six premiers mois,

32 % des jeunes entrés en CIVIS

en 2005 intègrent une forma-

tion, essentiellement financée

par les conseils régionaux. Au

total, près des deux tiers des

jeunes CIVIS (63 %) intègrent

un emploi, une formation ou les

deux dans les six premiers mois

de leur accompagnement. Un

quart des jeunes CIVIS entrent

en formation ou en emploi dès

le premier mois. Certains jeunes

étaient en effet antérieurement

suivis par le réseau des mis-

sions locales et étaient déjà en

cours d’orientation. Par ailleurs,

les conseillers peuvent mettre à

profit la période d’orientation

préalable à l’entrée en CIVIS

pour commencer des démar-

ches de recherche d’emploi.

Les jeunes les moins qualifiés

bénéficient d’un accompagne-

ment renforcé (CIVIS renforcé).

Un entretien hebdomadaire

sous forme d’entretien indivi-

duel avec un conseiller, d’atelier,

d’information collective, est pré-

SSiixx  jjeeuunneess  ssuurr  ddiixx  eennttrrééss  eenn  CCIIVVIISS  eenn  22000055  oonntt
ddéébbuuttéé  uunn  eemmppllooii  oouu  uunnee  ffoorrmmaattiioonn  aauu  ccoouurrss
ddeess  ssiixx  pprreemmiieerrss  mmooiiss  ddee  lleeuurr  aaccccoommppaaggnneemmeenntt



Premières Synthèses - Janvier 2007 - N° 03.14

Action Montants mandatés en 2005

Financement global du réseau des ML/PAIO  . . . . . . . . . . . . 113 M€
Fonds pour l’insertion professionnelle des jeunes  . . . . . . . . 35 M€
Allocation CIVIS  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18 M€

Source : 
DRTEFP via 
INDIA Traitement :
Dares.

Encadré 1

LL’’AALLLLOOCCAATTIIOONN  CCIIVVIISS  EETT  LLEE  FFOONNDDSS  PPOOUURR  LL’’IINNSSEERRTTIIOONN  PPRROOFFEESSSSIIOONNNNEELLLLEE  DDEESS

JJEEUUNNEESS  ((FFIIPPJJ))  ::  DDEESS  OOUUTTIILLSS  FFIINNAANNCCIIEERRSS  ÀÀ  DDIISSPPOOSSIITTIIOONN  DDEESS  CCOONNSSEEIILLLLEERRSS

Les jeunes CIVIS, à condition qu’ils soient majeurs, peuvent bénéficier d’une allocation versée par l’État (aallllooccaa--
ttiioonn  CCIIVVIISS) pendant les périodes durant lesquelles ils ne perçoivent ni rémunération au titre d’un emploi ou d’une

formation, ni une autre allocation (allocation parent isolé, allocation adulte handicapé, allocation-chômage…).

Cette allocation ne peut être versée durant le premier mois d’accompagnement en CIVIS. Le montant annuel versé

à un jeune ne peut être supérieur à 900 euros et le montant mensuel à 300 euros.

LLee  ffoonnddss  ppoouurr  ll’’iinnsseerrttiioonn  pprrooffeessssiioonnnneellllee  ddeess  jjeeuunneess permet de soutenir et compléter les actions d’accompagne-

ment des jeunes. Les actions susceptibles d’être financées sont :

- des aides directes aux jeunes : sécurisation des parcours d’insertion des jeunes mineurs exclus du bénéfice de

l’allocation CIVIS, actions en faveur du logement,

- des aides indirectes : financement d’actions en faveur des jeunes en très grande difficulté menées par des opé-

rateurs intermédiaires, actions éducatives…

- soutien à l’innovation, l’expérimentation, l’évaluation des pratiques.

Fin 2005, 30 % des crédits 2005 avaient été consacrés à des aides directes, 28 % à des actions éducatives, 27 %

au financement d’opérateurs intermédiaires et 16 % au soutien à l’innovation et aux expérimentations.

4400  jjeeuunneess  eenn  mmooyyeennnnee  eenn  CCIIVVIISS
ppaarr  ccoonnsseeiilllleerr  àà  llaa  mmii  22000066
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Graphique 5
Les sorties en emploi durable

Source : 
Parcours 3 –
Traitements Dares.

Part des allocataires 
(en %)

62 à 64,3 (4)

58,9 à 62 (3)

54 à 58,9 (5)

47,8 à 54  (4)

37,7 à 47,8 (6)

Graphique 4
Les jeunes bénéficiaires de l’allocation CIVIS

Lecture : proportion de jeunes CIVIS ayant touché au moins une fois l’allocation CIVIS au cours de la pre-
mière année de fonctionnement du CIVIS

Source :
Parcours 3 (extrac-
tion de juillet 2006) –
Traitements DARES

(5) - Il s’agit d’emplois de plus de six
mois (à l’exclusion des contrats aidés du
secteur non marchand).

LLaa  mmooiittiiéé  ddeess  jjeeuunneess  qquuii  ssoorrtteenntt  ddee  CCIIVVIISS
oobbttiieennnneenntt  uunn  eemmppllooii  dd’’aauu  mmooiinnss  ssiixx  mmooiiss

par les diverses stratégies d’uti-

lisation de cette allocation selon

les régions et missions locales

(graphique 4). Les textes ne

fixent pas, en effet, d’automati-

cité au versement de cette allo-

cation dont le bénéfice est laissé

à l’appréciation des acteurs

locaux. Cette allocation vise cer-

tes à subvenir aux besoins finan-

ciers ponctuels des jeunes, mais

les conseillers doivent veiller à

maintenir leur motivation dans

la recherche d’un emploi stable.

En juin 2006, 5 000 conseillers

accompagnent des jeunes en

CIVIS, soit 40 jeunes en

moyenne par conseiller. La

charge des conseillers n’est pas

uniforme : la moitié suit moins

de 30 jeunes CIVIS et 10 % - soit

500 conseillers - accompagnent

plus de 70 jeunes chacun.

Comme c’était le cas dans le

programme TRACE, cette acti-

vité n’est pas forcément exercée

à plein-temps : les conseillers

peuvent notamment suivre

d’autres jeunes en contact avec

la structure ou assurer une fonc-

tion spécifique dans le domaine

du logement, de la santé ou du

contact avec les entreprises.

Parmi les 194 000 jeunes entrés

au cours de la première année

de mise en oeuvre du CIVIS, 13

000 jeunes sont sortis du

contrat. La moitié des jeunes

sortent du dispositif CIVIS pour

occuper un emploi durable (5).
Il s’agit le plus fréquemment de

contrats à durée indéterminée

de droit commun (graphique 5).

Près du tiers accèdent à un

contrat en alternance (appren-

tissage ou contrat de profes-

sionnalisation).


Feuil1
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Hors déménagement et limite

d’âge (6), les jeunes sortant de

CIVIS pour d’autres raisons que

l’emploi durable le font à l’occa-

sion d’un début de formation 

(8 %), de l’accès à un emploi du

secteur non marchand ou un

emploi de moins de six mois 

(11 %), d’une reprise d’études 

(2 %) ou d’une autre situation 

« non professionnelle » (mal-

adie, maternité…) (7 %). Mais la

plupart continuent leur recher-

che d’emploi (72 %). Certains

souhaitent vraisemblablement

poursuivre leur recherche d’em-

ploi de façon plus autonome et

ne s’adressent de nouveau à

leur structure que pour des

aides plus ponctuelles. Enfin,

certains jeunes sortent égale-

ment car ils ont fêté leur 26ème

anniversaire, date à laquelle ils

ne peuvent plus bénéficier du

programme.

Stéphanie MAS
(Dares).

Encadré 3

LL’’AAPPPPLLIICCAATTIIOONN  PPAARRCCOOUURRSS

Les missions locales et les PAIO sont équipées de l’application Parcours pour gérer les dossiers des jeunes

accueillis et notamment ceux qui bénéficient du programme CIVIS. Cette application permet de décrire les carac-

téristiques individuelles des jeunes, les situations qu’ils occupent sur le marché du travail, les démarches effec-

tives au sein de la structure ou auprès d’autres partenaires.

L’application a fait l’objet d’une refonte, dans sa forme et son fonctionnement (passage de Parcours 2 à Parcours

3) au cours de l’année 2005. Des contrôles de cohérence accrus assurent désormais une plus grande fiabilité des

données. Une charte de saisie a été conçue pour homogénéiser les comportements de saisie sur l’ensemble du

territoire. Enfin, les données exploitables au niveau national ont été enrichies (notamment aux services dont

bénéficient les jeunes).

PPRREEMMIIÈÈRREESS  IINNFFOORRMMAATTIIOONNSS  eett  PPRREEMMIIÈÈRREESS  SSYYNNTTHHÈÈSSEESS  ssoonntt  ééddiittééeess  ppaarr  llee  MMiinniissttèèrree  ddee  ll’’eemmppllooii,,  ddee  llaa  ccoohhééssiioonn  ssoocciiaallee  eett  dduu  llooggeemmeenntt  DDiirreeccttiioonn  ddee  ll’’aanniimmaattiioonn  ddee  llaa  rreecchheerrcchhee,,  ddeess  ééttuuddeess  eett  ddeess  ssttaattiissttiiqquueess  ((DDAARREESS))
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(6) - Le déménagement d’un jeune
marque la fin de son suivi dans la struc-
ture d’origine. Le jeune peut demander à
bénéficier à nouveau du dispositif sur
son nouveau lieu de résidence.

2005 Janvier à 
juillet 2006

Nombre de plates-formes  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 48 74
Nombre d’évaluations totales  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 172 52 910
Nombre d’évaluations pour les jeunes de niveau VI 
à IV (cible CIVIS) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 128 22 543
Nombre d’évaluations positives pour les jeunes de niveau 
VI à IV (cible CIVIS)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 200 14 173
Nombre de recrutements consécutifs pour les jeunes
de niveau VI à IV (cible CIVIS)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 174 4 450

Encadré 2

LLEESS  ««  PPLLAATTEESS--FFOORRMMEESS  DDEE  VVOOCCAATTIIOONN  »»  ::  

ddeess  ssttrruuccttuurreess  ppeerrmmeettttaanntt  dd’’éévvaalluueerr  lleess  ccaappaacciittééss  ddeess  jjeeuunneess  eenn  CCIIVVIISS

Pour favoriser l’accès à l’emploi des jeunes, l’État a confié à l’ANPE la mise en place de plates-formes de vocation

permettant d’évaluer les capacités des jeunes au regard des celles attendues dans les métiers qui recrutent au

niveau de leur bassin d’emploi. La méthode de recrutement par simulation mise en ouvre dans les plates-formes

s’affranchit des exigences habituelles de diplôme et d’expérience et constitue un outil de lutte contre les discrimi-

nations à l’embauche. Elle repose sur la simulation de situation de travail, élaborée en collaboration avec l’entre-

prise en recherche de personnel.

Source : ANPE.
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CIVIS en 2005 TRACE

Objectif accompagner les jeunes vers l’accès à l’emploi durable
(CDI ou CDD de plus de six mois, hors contrats aidés du secteur non marchand)

Ciblage particulier sur Pas de ciblage
les métiers en tension

Jeunes de 16 à 25 ans

Jeunes sans qualification ou de niveau Jeunes de tous niveaux de formation
maximum bac+2 non validé.   en difficulté

Modalités spécifiques pour les jeunes Prioritairement de niveaux VI et Vbis
de niveaux VI et Vbis

Mise en oeuvre du programme d’accompagnement confié au réseau des ML/PAIO

Pas d’opérateur externe Recours à des opérateurs externes
pour une part des accompagnements

Conseiller-référent unique
(CIVIS renforcé : pour les 

jeunes VI et Vbis)

Accompagnement renforcé
(pour les jeunes VI et Vbis) :

fréquence d’entretiens hebdomadaire 
les trois premiers mois puis mensuelle

Accès aux plates-formes  
de vocation de l’ANPE

Aides directes ou indirectes du
Fonds pour l’Insertion Professionnelle 

des Jeunes (FIPJ)

2 000 conseillers supplémentaires

Fin du programme après la durée prévue Fin du programme après la durée prévue
ou le 26ème anniversaire

1 an 18 mois (précédé éventuellement de 6 mois)

- renouvelable une fois pour les jeunes 
de niveaux V et IV

- renouvelable autant de fois que nécessaire 
pour les jeunes de niveaux VI et Vbis

(précédé éventuellement de 3 mois)

Allocation durant les périodes non rémunérées ou indemnisées de 300 € par mois

Allocation non versée pour le mois de l’entrée

Montant de l’allocation limitée à 900 € Montant de l’allocation limitée à 900 €
maximum par an maximum par semestre

5 € (ou 10 €) par jour non indemnisé Quatre montants mensuels : 75 €, 150 €, 
ou rémunéré 225 €, 300 €

Allocation CIVIS non versée aux mineurs Allocation versée à tous

Bénéfice du régime de la Sécurité Sociale durant les périodes où 
le jeune n’a pas de protection sociale

Objectif

Public ciblé

Opérateurs

Accompagnement

Durée

Sécurisation financière et sociale

Encadré 4

TTRRAACCEE  EETT  CCIIVVIISS  ::  DDEESS  DDIISSPPOOSSIITTIIFFSS  DD’’AACCCCOOMMPPAAGGNNEEMMEENNTT  AAUUXX  OOBBJJEECCTTIIFFSS  SSIIMMIILLAAIIRREESS  

MMAAIISS  AAUUXX  MMOOYYEENNSS  MMOODDIIFFIIÉÉSS

CCIIVVIISS  rreennffoorrccéé  eett  CCIIVVIISS  ddee  ddrrooiitt  ccoommmmuunn

Le CIVIS a pour objectif l’accompagnement des jeunes en difficulté vers l’emploi durable (CDI ou CDD de plus de six mois, hors contrats aidés du secteur

non marchand). Ce dispositif concerne les jeunes de 16 à 25 ans dont le niveau de formation est inférieur au BAC+2 non validé. Il prévoit des modalités

spécifiques renforçant l’accompagnement pour les jeunes sans qualification (niveau VI et Vbis) : suivi par un conseiller référent unique, fréquence hebdo-

madaire d’entretiens les trois premiers mois puis mensuelle.

Le dispositif a été modifié le 15 juin 2006 : les jeunes de niveau V (dernière classe de préparation à un CAP ou un BEP) et sortis de scolarité sans diplôme

bénéficient désormais de l’accompagnement du CIVIS renforcé.


